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n° 66 704 du 16 septembre 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 juin 2011 par X, qui déclare être de nationalité macédonienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 mai 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 15 septembre 2011.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me D. KASONGO MUKENDI loco

Me G. MBENZA, avocats, et N. J. VALDES, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité macédonienne, d'origine albanaise et originaire de

Kumanovë, localité située en République de Macédoine. Le 27 février 2011, vous auriez quitté la

Macédoine et seriez arrivé en Belgique le 28 février 2011. Vous avez introduit une demande d'asile le

lendemain de votre arrivée sur le territoire du Royaume, soit le 1er mars 2011. A l'appui de celle-ci, vous

invoquez les faits suivants :

Le 24 octobre 2009, [Bu.], un ami de votre cousin Afrim [S.], accompagné de sa fiancée, n’aurait pas

supporté le regard porté sur cette dernière par un autre individu dont vous ignoreriez le prénom. Suite à

cette altercation, [Bu.] aurait fait appel à votre cousin, Afrim [S.] ainsi qu’à deux autres amis afin de

régler le problème. Toutes les personnes présentes au moment de la discussion auraient décidé

d’oublier ce malentendu.
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Dans l’après-midi du lendemain, près du marché de Kumanovë, pendant vos heures de travail en tant

que taximan, vous auriez aperçu votre cousin, Afrim, à une table d’un restaurant. Vous auriez ensuite

remarqué la présence de trois personnes se dirigeant vers votre cousin. Vous auriez reconnu [S. H.], le

frère de l’individu qui aurait embêté [Bu.] le jour précédent et vous vous seriez souvenu que votre

cousin, Afrim, aurait déjà eu une altercation par le passé avec [S. H.] et que leur relation aurait été

instable depuis cette époque. Sachant que les deux personnes accompagnées de [S. H.] (dont l’une

s’appellerait [Fa.]) allaient probablement vouloir discuter de ce qu’il se serait passé la veille, votre

cousin, Afrim, aurait pris un couteau dans le restaurant et l’aurait dissimulé sous sa veste. La discussion

entre les différents protagonistes se serait engagée à l’extérieur du restaurant. Le groupe de [S. H.]

aurait soupçonné votre cousin, Afrim, d’avoir voulu agresser le frère de [S. H.] lors de l’altercation qui se

serait déroulée le jour précédent. Au vu des nombreux avis divergents à ce sujet, [S. H.] aurait frappé

votre cousin, Afrim, à l’aide d’un coup de poing américain. Ce dernier aurait riposté à l’aide du couteau

qu’il aurait pris dans le restaurant et aurait gravement blessé [S. H.] : deux coups de couteau dans le

bas du ventre du côté droit, un à l’épaule et un autre au niveau du cou. Vous auriez tenté de séparer les

deux personnes au moment de l’échange des coups. [S. H.], blessé, se serait rendu à l’hôpital et votre

cousin, Afrim, serait rentré à son domicile. La police aurait été prévenue mais vous ignoreriez l’identité

de la personne responsable de cet appel.

Par la suite, deux personnes originaires d’Opaj, envoyées par votre famille, auraient tenté

d’entreprendre une discussion avec la famille [H.]. Cependant, malgré que [Sa .H.], le père de [S. H.]

aurait pardonné à votre cousin d’avoir blessé gravement son fils, le frère de [S. H.] aurait affirmé que la

vengeance serait faite et qu’il ne pardonnerait jamais. Au début, tous les hommes de la famille de votre

cousin, Afrim, ainsi que les hommes de votre famille auraient été visés par la vengeance de la famille

[H.]. Par la suite, la famille [H.] aurait octroyé la besa à tous les hommes sauf à Afrim, car il aurait été

l’auteur des coups portés à [S. H.] et sauf à vous car vous auriez été présent au moment des faits et la

famille [H.] vous aurait alors considéré comme complice. Vous seriez resté caché au domicile de votre

tante résidant à Kumanovë au vu des menaces qui auraient pesé sur vous.

Au bout de deux à trois mois, votre cousin, Afrim, après avoir longuement réfléchi, se serait

spontanément présenté au poste de police et aurait exposé sa version des faits en précisant qu’il

n’aurait pas provoqué [S. H.].

Le 19 mars 2010, vous auriez été convoqué au Tribunal de première instance de Kumanovë afin de

témoigner au sujet des faits qui se seraient produits entre votre cousin, Afrim, et [S. H.]. Le Tribunal

n’aurait pas pris en compte votre témoignage et aurait conclu à une participation de votre part dans

cette affaire. Vous soupçonneriez également un certain « [Ba.] », de la famille [H.], qui résiderait en

Tchéquie, d’exercer une influence non négligeable sur les personnes travaillant pour l’Etat macédonien.

Il aurait ordonné au juge en charge de cette affaire de vous condamner également. Dans le cas

contraire, le juge en question se serait vu interdire l’exercice de sa fonction. En outre, vous suspecteriez

les Macédoniens de vouloir, de manière générale, condamner lourdement les Albanais en cas

d’infractions.

Après votre témoignage au Tribunal, votre famille aurait envoyé de nouveau deux personnes afin de

discuter avec la famille [H.] mais sans succès. Vous auriez reçu une deuxième convocation afin de vous

présenter au Tribunal de première instance de Kumanovë. Cependant, vous seriez resté caché jusqu’à

votre départ pour la Belgique et vous ne vous seriez pas présenté au Tribunal par peur d’y être

condamné alors que vous n’auriez été que témoin des faits le 25 octobre 2009.

Votre cousin, Afrim, a écopé d’une peine de six ans et le jugement a été rendu le 24 décembre 2010 par

le Tribunal de première instance de Kumanovë. Au vu de la crainte que vous ressentiez face au

Tribunal, de la corruption qui sévirait dans votre pays d’origine et au vu de la vengeance de la famille

[H.] qui pèserait sur vous, vous auriez quitté, seul, la Macédoine.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier avec attention, force est de constater que vous ne fournissez pas

suffisamment d'éléments qu'il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la

définition de la protection subsidiaire reprise à l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.
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Plus précisément, relevons qu’à l’appui de votre demande d’asile, vous déclarez que vous auriez été

témoin des faits impliquant votre cousin, Afrim [S.], et Monsieur [S. H.] le 25 octobre 2009. Votre cousin,

pour se défendre, aurait poignardé Mr [S. H.] et vous auriez été convoqué le 19 mars 2010 afin de

témoigner devant le Tribunal de première instance de Kumanovë (rapport d’audition, pages 6 à 8).

Soulignons d’emblée que ladite convocation délivrée par le Tribunal, soumise à l’examen, n’est

nullement en mesure d’étayer vos déclarations et qu’elle jette même un doute sérieux quant à la

crédibilité des éléments invoqués à l’appui de celle-ci. En effet, quatre champs présents dans cette

convocation ne sont pas complétés. Soulignons tout d’abord l’absence de la date de la délivrance du

document qui se situe en haut à l’extrême gauche. Ensuite, la commune où vous résidez, Kumanovë,

n’est pas mentionnée. Encore concernant cette convocation, le nom de l’arrondissement du Tribunal de

première instance, soit de Kumanovë, n’est pas indiqué. Enfin, le statut sous lequel vous êtes convoqué

au Tribunal de première instance n’est nullement cité. Or, il est clairement établi que ce type de

document mentionne si la personne est convoquée en qualité de témoin, d’accusé, d’avocat ou d’expert.

En outre, le document explique que vous êtes convoqué au Tribunal de première instance dans l’affaire

pénale contre : « vous », ce qui n’est pas correct vu que c’est le nom du suspect qui doit être repris à

cet endroit. Confronté à ces observations, vous répondez que vous ignoreriez la raison de l’absence de

ces différentes informations (rapport d’audition, page 11). En conclusion, il est manifeste que ce

document ne répond pas aux normes prescrites par l’administration macédonienne en ce qui concerne

les convocations délivrées par un tribunal. Il pourrait même amener à croire le Commissariat Général

que vous avez tenté de tromper les autorités chargées d’instruire votre demande d’asile en produisant

des pièces frauduleuses à l’appui de celle-ci.

En outre, vous déclarez qu’à la suite des faits qui se seraient produits le 25 octobre 2009, seul le frère

de [S. H.] n’aurait pas accepté de pardonner à votre cousin, Afrim, au vu des blessures graves que ce

dernier aurait infligées à [S. H.] (rapport d’audition, pages 9-10). Selon vos déclarations, une vendetta

se serait alors déclarée entre vos deux familles. Néanmoins, le frère de la victime aurait accepté

d’octroyer la besa (période de paix temporaire) à tous les hommes de la famille de votre cousin, Afrim,

ainsi qu’aux hommes de votre famille (rapport d’audition, page 10). Après analyses de vos déclarations,

le Commissariat Général n’est pas convaincu qu’une vendetta au sens strict du terme tel que défini par

le Kanun (Kanun i Leke Dukagjini, forme ancienne de droit coutumier albanais) soit présente dans votre

cas. En effet, les règles du Kanun sont strictes en ce qui concerne les personnes visées par la vendetta.

De manière générale, la première personne visée par la vengeance est l’auteur seul puis tous les

hommes directement apparentés en ligne descendante. Selon vos déclarations, l’auteur des faits, votre

cousin Afrim, aurait deux frères et vous affirmez également que votre cousin, Afrim, est bien le fils de

votre oncle paternel. Dès lors, l’on ne peut conclure à l’existence d’une réelle menace pesant sur vous

dans le cadre d’une vendetta au vu de votre lien familial avec l’auteur des faits et au vu de l’existence

des deux frères d’Afrim. Dans ce sens, le Commissariat Général est amené à croire que le terme

« vendetta » est utilisé dans votre récit pour définir en réalité un problème d’ordre interpersonnel dont

l’événement déclencheur correspond à des faits purement criminels et donc relève du droit commun.

Aussi, vous reconnaissez, vous-même, que la menace serait dirigée contre vous car vous auriez été

présent au moment des faits et témoin des blessures de [S. H.] infligées par votre cousin, Afrim (rapport

d’audition, pages 9-10). Enfin, il ressort des informations dont dispose le Commissariat Général (copie

jointe au dossier), que la vendetta en Macédoine n’est pas d’un usage aussi courant qu’en Albanie.

Seuls quelques cas exceptionnels de vendetta sont connus en Macédoine et les Albanais de Macédoine

se montrent plutôt réticents à l’égard de ces pratiques.

Quoi qu’il en soit et à supposer ce que vous alléguez pour établi, vous déclarez que le Tribunal n’aurait

pas pris en compte votre témoignage, vous aurait ainsi considéré comme complice et aurait donc eu

l’intention de vous arrêter (rapport d’audition, pages 9-12). Interrogé sur les raisons qui vous amènent à

déclarer ces propos, vous répondez que vous êtes persuadé de la volonté de la police à vous

condamner et que vous savez comment votre pays fonctionne (rapport d’audition, page 13). Dans ce

sens, vous affirmez que les autorités macédoniennes auraient été ravies de pouvoir condamner un

Albanais et que les Macédoniens attendent le moment adéquat pour condamner les Albanais avec de

lourdes peines (rapport d’audition, pages 7 et 9-10). Vous ajoutez ensuite qu’un certain « [Ba.] »,

membre de la famille [H.], résidant actuellement en Tchéquie, aurait influencé les autorités

macédoniennes afin de vous condamner à tort, selon vous (rapport d’audition, pages 7 et 12).

Concernant ce volet de vos déclarations, si vous aviez peur de la police, vous ne démontrez pas que

vous n’auriez pas pu vous confier à des personnes hiérarchiquement en mesure de mener une enquête

par rapport à la condamnation arbitraire dont vous auriez fait l’objet (rapport d’audition, page 11) ni faire
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appel à un avocat pour vous défendre dans cette affaire (ibid). Dans ce sens, il ressort des informations

dont dispose le Commissariat général que même si un certain nombre de réformes sont encore

nécessaires dans la police macédonienne, celle-ci fonctionne à présent de mieux en mieux et accomplit

de mieux en mieux ses missions. Elle s’approche de plus en plus des normes fixées par la Commission

européenne. Ces dernières années, on observe de nettes améliorations en ce qui concerne la

composition ethnique des forces de police. Le contrôle de la police en général et des unités spéciales

en particulier s’exerce de manière plus efficace depuis le recours de plus en plus fréquent à des audits

internes destinés à vérifier le respect des normes professionnelles. Citons la création en 2003 de la

Professional Standard Unit (PSU), un organe de contrôle interne qui a notamment pour mission

d’enquêter sur la corruption dans la police et sur les violations des droits de l’homme commises par des

policiers. La création de cette unité a notamment eu pour résultat que de plus en plus de policiers

reconnus coupables de manquements reçoivent des sanctions disciplinaires. L’entrée en vigueur de la

loi sur la police de 2007, qui prévoit entre autres une meilleure protection des témoins et des victimes, a

également entraîné une amélioration du fonctionnement de la police. Pour la mise en oeuvre de cette

loi, les autorités macédoniennes sont assistées par la Spillover Monitor Mission to Skopje de l’OSCE

(Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe), sous l’impulsion de laquelle une plus grande

attention est accordée à la formation des officiers de police, avec des résultats remarquables, et à la

police de proximité (community policing). Ces mesures visent à renforcer la confiance de la population

dans l’institution policière. Des Groupes consultatifs de citoyens (Citizen Advisory Groups - CAG) ont

également été créés dans cette optique. Il s’agit de forums où la population, la police et les structures

communales se rencontrent pour discuter de sujets d’intérêt général. Ces réunions contribuent non

seulement à améliorer la communication et la collaboration entre la population et la police mais ont

également amélioré la confiance de la population dans la police.

Selon les informations disponibles au Commissariat Général, sachez qu’au cas où la police

macédonienne ne ferait pas correctement son travail dans certains cas particuliers, il existe plusieurs

possibilités de dénoncer d’éventuels abus de pouvoir de la police. Il ressort des informations du

Commissariat général déjà citées que toute personne qui estime que ses droits ou libertés ont été

bafoués a le droit d’introduire une plainte auprès de l’unité de police locale ou régionale. La police est

alors tenue d’examiner la plainte et d’y donner dans les trente jours une réponse motivée détaillant les

mesures prises. Contre d’éventuels abus de pouvoir de la police, plainte peut également être déposée

au pénal devant le Ministère public, qui est une instance étatique indépendante. La personne lésée a en

outre la possibilité de saisir le Médiateur, dont la grande majorité des recommandations sont appliquées

par les autorités macédoniennes. Une aide peut également être obtenue auprès de certaines ONG qui

peuvent aider les personnes à porter plainte contre des abus de pouvoir de la police. En 2004 a été

lancé un Projet de soutien aux Droits de l’Homme (Human Rights Support Project - HRSP), avec le

soutien de la Spillover Monitor Mission to Skopje de l’OSCE et de la Foundation Open Society Institute –

Macedonia (FOSIM). Ce projet a pour mission de fournir une assistance juridique gratuite aux victimes

présumées de dysfonctionnements dans la police et d’apporter son aide pour déposer plainte en

utilisant les mécanismes légaux et administratifs existants. Depuis novembre 2006, le HSRP dispose

également d’une ligne téléphonique gratuite pour recueillir les témoignages sur les abus de pouvoir de

la police. Il ressort en outre des informations disponibles que l’existence de tous ces organismes a

entraîné une baisse substantielle des abus policiers. Les policiers reconnus fautifs font de plus en plus

l’objet d’actions disciplinaires et les capacités à enquêter sur les mauvais traitements se développent.

Bien qu’on ne puisse nier qu’il existe encore en Macédoine une corruption à différents niveaux, il ressort

des informations dont dispose le Commissariat général que grâce à la Commission publique de lutte

contre la corruption (State Commission for Prevention of Corruption), des progrès ont pu être réalisés

dans la mise en place d’une politique de lutte contre la corruption. Un plan d’action relatif aux conflits

d’intérêts a également été adopté. Le Commissariat Général estime dès lors qu’en ce qui concerne la

corruption et les abus de pouvoir au sein de la police, des mesures raisonnables sont prises en

Macédoine à l’heure actuelle pour prévenir des persécutions ou des atteintes graves au sens de l’article

48/5 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. Il faut également souligner qu’une protection

internationale ne peut être accordée que s’il s’avère que le demandeur d’asile ne peut se réclamer d’une

protection nationale. L’on peut attendre de celui-ci qu’il ait d’abord épuisé toutes les possibilités réalistes

pour obtenir une protection dans son pays avant de fuir son pays. Les informations sur lesquelles se

base le Commissariat Général sont jointes en annexe à votre dossier administratif.

En ce qui concerne le jugement rendu par le Tribunal de première instance de Kumanovë le 24

décembre 2010 que vous nous avez fait parvenir après votre audition, l’on peut observer que votre nom

n’apparaît à nul endroit que ce soit en tant que témoin ou en tant que complice des faits. Or, le jugement

explique que l’accusé Afrim [S.] se serait approché de la victime [S. H.] qui se trouvait devant un café
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avec deux témoins : [E.] et [V.]. De plus, le Commissariat Général n’est pas convaincu que les autorités

macédoniennes auraient voulu vous condamner vu l’absence d’une telle accusation dans ledit

jugement. En effet, il n’est inscrit nulle part qu’une tierce personne aurait été complice au moment des

faits, ce qui aurait dû être précisé si les autorités macédoniennes avaient réellement voulu vous

condamner. Ensuite, le Tribunal précise que votre cousin a sorti un couteau de la poche de son jogging,

sans aucune raison et, après une courte discussion sur un événement du jour précédent concernant

des menaces, a déclaré : « je vais te tuer » puis a poignardé [S. H.] à plusieurs reprises. Notons par

ailleurs que le jugement ne fait pas état d’une quelconque provocation de la part de [S. H.] ni des coups

qu’il aurait portés à votre cousin à l’aide d’un coup de poing américain que vous avez déclaré lors de

votre audition. Ces différentes observations peuvent nuire sensiblement à la crédibilité de votre récit et

amener le Commissariat Générale à remettre en cause le fondement même de votre motif de départ.

Concernant l’alternative de fuite interne et interrogé sur celle-ci, vous répondez que vous ne sauriez pas

où aller, que vous n’auriez pas les possibilités pour le faire, que vous ne pourriez pas vivre ailleurs qu’à

Kumanovë ou encore que vous ne pourriez pas vous éloigner toute votre vie durant (rapport d’audition,

page 12). Comme déjà mentionné supra, ce manque d’initiatives est peu compatible avec l’épuisement

de toutes les solutions potentielles existantes au pays avant de quitter ce dernier, comme requis dans la

définition même de la demande d’asile. Malgré le caractère compréhensible de vos propos à l’égard

d’un changement brutal de région où vous auriez pu résider, sachez qu’en Macédoine, différentes

communes sont peuplées majoritairement par des Albanais, surtout dans le nord-ouest du pays, telles

que Tetovë, Gostivar, Dibër ou encore Strugë (copie jointe au dossier administratif).

Enfin, vous versez au dossier votre permis de conduire délivré le 29 juillet 2005 ainsi que votre carte

d’identité macédonienne délivrée le 25 mai 2005 et valable 5 ans donc jusqu’en mai 2010. Quoi qu’il en

soit, ces deux documents ne s’avèrent pas en mesure de remettre en cause le constat dressé supra.

Au vu de ce qui précède, je suis dans l’impossibilité de conclure à l’existence – en ce qui vous concerne

– d’une crainte fondée de persécution au sens de l'art. 1er, par. A, al. 2 de la Convention de Genève du

28 juillet 1951. Vous n'êtes pas parvenu non plus à rendre crédible l'existence, en ce qui vous concerne,

d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation des articles 48/3, 48/4, 48/5 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après

dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle

des actes administratifs, du principe de bonne administration, du principe d’égalité ainsi que des formes

substantielles ou prescrites à peine de nullité. Elle invoque également l’excès de pouvoir.

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande « d’ordonner l’annulation de la décision entreprise et

de l’ordre de quitter le territoire qui en est le corollaire ».

4. L’objet et la recevabilité de la requête

4.1 Le Conseil constate que l’intitulé de la requête ainsi que le libellé de son dispositif sont totalement
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inadéquats : la partie requérante présente, en effet, sa requête comme étant un recours « en

annulation » et sollicite « l’annulation de la décision entreprise et de l’ordre de quitter le territoire qui en

est le corollaire » (sic).

D’une lecture plus que particulièrement bienveillante de la requête, le Conseil déduit toutefois que la

partie requérante demande en réalité de réformer la décision et de lui reconnaître la qualité de réfugié ou

de lui accorder la protection subsidiaire, voire d’annuler la décision, et ce en application de l’article 39/2,

§ 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980.

4.2 En conséquence, le Conseil considère que le recours est recevable.

5. Le dépôt de nouveaux documents

5.1 La partie requérante joint à sa requête un rapport de la « Commission européenne contre le racisme

et l'intolérance » (ECRI) de 2010 sur la Macédoine. Dans sa requête, la partie requérante cite encore un

extrait d’un rapport du 13 février 2003 publié sur le site Internet balkans.courriers et intitulé « Le Kanun

et la vendetta en Albanie : du mythe à la réalité ».

5.2 Indépendamment de la question de savoir si ces documents constituent des nouveaux éléments au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont valablement produits par la

partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle formule dans sa requête. Le

Conseil les prend dès lors en compte.

6. L’examen de la demande sous l’angle des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980,

relatifs respectivement au statut de réfugié et au statut de protection subsidiaire

6.1 D’une lecture plus que particulièrement bienveillante de la requête, le Conseil déduit que la partie

requérante sollicite le statut de protection subsidiaire visé à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15

décembre 1980. Elle ne fonde toutefois pas cette demande sur des faits et motifs différents de ceux

invoqués en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié. Son argumentation au regard de la

protection subsidiaire sur ce point se confond dès lors avec celle qu’elle développe au regard de l’article

48/3 de la même loi, relatif au statut de réfugié. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

6.2 Par ailleurs, bien que la partie requérante ne sollicite pas expressément l’octroi de la protection

subsidiaire en application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui concerne « les

menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international », elle se réfère toutefois à l’arrêt de la Cour de Justice des

Communautés Européennes dans l’affaire C-465/07 Elgafaji du 17 février 2009, dont elle reproduit le

dispositif et qui concerne l’interprétation de l’article 15, c, de la directive 2004/83/CE du Conseil, du 29

avril 2004, concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les

ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les

personnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin d’une protection internationale, et relatives au contenu

de ces statuts. Dans la mesure où l’article 15, c, de cette directive été transposé en droit belge par

l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil suppose que la partie requérante invoque

le bénéfice de cette disposition légale.

Toutefois, la partie requérante ne formule pas de commentaire au sujet de cet arrêt et n’avance aucun

argument établissant un lien entre ledit arrêt et la présente affaire : elle ne fournit ainsi pas le moindre

argument ou élément qui permette d’établir que la situation en Macédoine correspond actuellement à un

tel contexte de « violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », ni que le requérant

risque de subir des menaces graves pour ce motif en cas de retour dans ce pays. En tout état de cause,

le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune indication de

l’existence d’un tel motif.

6.3 La partie défenderesse rejette la demande d’asile du requérant pour plusieurs motifs. D’abord, elle

met en cause la crédibilité de l’implication du requérant, à quelque titre que ce soit, dans la bagarre

entre son cousin et S.H. au regard du contenu de sa convocation au tribunal pour le 23 mars 2010 et du

jugement rendu le 24 décembre 2010 par le tribunal de première instance de Kumanovo. Ensuite, au vu

des règles du Kanun relatives aux personnes visées par une vendetta et de leur confrontation aux

déclarations du requérant, la partie défenderesse conteste l’existence d’une telle menace qui pèserait

sur le requérant et soutient, par ailleurs, que la vendetta en Macédoine n’est pas d’un usage aussi

courant qu’en Albanie. Par ailleurs, en ce qui concerne sa crainte d’être victime d’une condamnation
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arbitraire, la partie défenderesse souligne que le requérant n’établit pas qu’il n’aurait pas pu obtenir la

protection de ses autorités nationales. Elle reproche encore au requérant son manque d’initiative pour

rechercher une « alternative de fuite interne ». Finalement, elle souligne que les documents qu’il a

déposés ne peuvent invalider le sens de sa décision.

Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture des pièces du

dossier administratif. Toutefois, il estime d’emblée que le motif qui relève que la vendetta en Macédoine

n’est pas d’un usage aussi courant qu’en Albanie n’est pas pertinent et il ne s’y rallie dès lors pas.

6.4 Le Conseil constate que la partie requérante ne formule aucun moyen susceptible de mettre en

cause les motifs de la décision relatifs à l’absence de crédibilité de son implication dans la bagarre entre

son cousin et S.H. et qu’elle ne fournit aucun éclaircissement de nature à établir la crainte de

persécution ou le risque réel d’atteinte grave allégués.

6.4.1 D’une part, la partie requérante n’avance pas le moindre argument concernant les incohérences

relevées par la partie défenderesse dans le jugement rendu par le tribunal de première instance de

Kumanovë le 24 décembre 2010, la requête étant totalement muette à cet égard.

6.4.2 D’autre part, la partie requérante (requête, page 4) reproche à la partie défenderesse de remettre

en cause l’authenticité de la convocation du requérant au tribunal pour le 23 mars 2010. A cet égard,

elle fait valoir que « la qualité de la tenue des documents administratifs en Macédoine », où

l’administration « pèche souvent par sa négligence », « laisse particulièrement à désirer » et qu’il « n’est

dès lors pas rare qu’elle émette des documents qui ne correspondent absolument pas aux standards

définis en amont ».

Le Conseil rappelle qu’indépendamment de la pertinence de l’examen de l’authenticité de ce document,

la question qui se pose en l’espèce est celle de savoir s’il permet d’établir les faits invoqués par le

requérant à l’appui de sa demande d’asile ; autrement dit, il importe d’en apprécier la force probante. A

cet égard, outre qu’il relève que la convocation ne mentionne pas de motif, le Conseil considère que la

partie défenderesse a valablement analysé cette pièce au regard de sa force probante et a pu

raisonnablement considérer, en raison des anomalies qui l’affectent et des omissions qui l’entachent,

qu’elle ne suffit pas à établir les faits que le requérant invoque, la requête n’avançant pas d’argument

sérieux pour soutenir le contraire.

6.5 Le Conseil estime que les nombreuses incohérences qui entachent la convocation et le jugement

précités sont déterminantes et suffisent à remettre en cause l’élément essentiel du récit du requérant, à

savoir sa présence, comme témoin ou complice, lors de la bagarre entre son cousin et S. H., qui

constitue le fondement même de sa demande d’asile. Dès lors, les conséquences qui en résulteraient, à

savoir les menaces de vendetta et l’absence d’un procès équitable, ne sont pas davantage établies.

6.6 Il n’y a par conséquent pas lieu d’examiner plus avant les autres griefs de la décision attaquée qui

sont surabondants, à savoir la possibilité pour le requérant de bénéficier d’une protection effective de la

part de ses autorités nationales et d’une alternative de protection interne dans une autre région de

Macédoine, ni les arguments de la requête et le rapport de l’ECRI (voir point 5.1) s’y rapportant, ni

même les développements de la requête concernant le phénomène de la vendetta et l’extrait du rapport

du 13 février 2003 à ce sujet (voir point 5.1), cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire

une autre conclusion quant au fond de la demande, à savoir l’absence de crédibilité de la présence du

requérant au moment des faits impliquant son cousin et S.H. le 25 octobre 2009 et, partant, du bien-

fondé de la crainte de persécution ou du risque d’atteinte grave qu’il allègue.

6.7 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général aurait violé les dispositions légales et les principes de

droit cités dans la requête ; il estime que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le

bien-fondé de la crainte de persécution ou du risque d’atteinte grave allégués en cas de retour en

Macédoine.

6.8 En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné

par crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des

raisons sérieuses de penser qu’il encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel d’atteinte

grave au sens de l’article 48/4 de la même loi du 15 décembre 1980.

7. La demande d’annulation
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A supposer que la partie requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée en application de

l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, il n’y a pas lieu de statuer sur cette

demande d’annulation dès lors que le Conseil a conclu à la confirmation de la décision attaquée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize septembre deux mille onze par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


